
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Paris, le 31 août 2010 

 
 
 
Le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de M. Robert Peugeot, a examiné l’activité et les résultats du premier 
semestre 2010. 
 
FFP, via sa filiale espagnole Simante, a exercé l’option de vente qu’elle avait sur Dominum Direccion y Gestion appartenant 
à Madame Esther Koplowitz, lui permettant de céder la totalité de ses titres B-1998 pour 88 M€. B-1998, dont Simante 
détenait 5,7% du capital, est l’actionnaire majoritaire de FCC. Le règlement de la transaction sera réalisé prochainement. 
Après remboursement de la dette de Simante, cette opération se soldera pour FFP par une trésorerie disponible d’environ  
72 M€ alors qu’elle y avait investi 61 M€. 
 
Dans le cadre de la gestion active de ses participations, FFP a vendu 0,76% du capital de SEB pour un montant de cession 
de 21 M€, réalisant ainsi 9 M€ de plus-values par rapport au prix d’acquisition. Cette cession intervient après le renforcement 
effectué en 2008. FFP détient désormais 5,05% du capital du groupe électroménager. De même, FFP s’est renforcée au  
1er trimestre au capital de Zodiac Aerospace en achetant 0,54% du capital à un prix moyen de 30 € par action, et détient 
désormais 5,92% du capital. 
 
Le Conseil a arrêté les comptes sociaux et consolidés du premier semestre de l’exercice 2010 : 
 

Comptes sociaux Année

En M€ 2010 2009 2009

Produits bruts des participations 18,7 20,0 20,0

Autres revenus et charges -9,2 -4,1 -12,6

Provisions nettes sur actifs 22,2 -26,3 -36,1

Résultat net 31,7 -10,4 -28,7

Premier semestre   

 
 
Les actifs financiers ont fait l’objet d’une évaluation multicritères selon les mêmes règles qu’en 2009. Il en résulte des reprises 
de provisions nettes sur actifs de 22,2 M€, dont 18,7 M€ sur Zodiac Aerospace.  
 
 

Comptes consolidés Année

En M€ - Normes IFRS 2010 2009 2009

Résultat net part du groupe 148,1 -212,8 -263,2

Capitaux propres part du groupe 3 657,3 3 271,5 3 320,9

Premier semestre   

 
 
Le résultat net consolidé du premier semestre prend en compte pour 152 M€ la quote-part de résultat du groupe PSA Peugeot 
Citroën. 
 
 
Au 30 juin 2010, la valeur de l’Actif Net Réévalué (ANR) s’établit à 1.805 M€ (soit 71,7 € par action) à comparer à 1.839 M€ 
(soit 73,1 € par action) au 31 décembre 2009. La méthodologie retenue, identique à celle des arrêtés précédents, et le détail 
de l’ANR sont disponibles sur le site internet de FFP. 
 
 
A propos de FFP : 
FFP (Société Foncière, Financière et de Participations – FFP) est une holding industrielle et financière cotée à Paris, détenue majoritairement par le 
groupe familial Peugeot et dirigée par Robert Peugeot. FFP est le premier actionnaire de Peugeot SA et mène, depuis plusieurs années, une politique de 
prise de participations amicales et de long terme. 
 
 

www.societe-ffp.fr 


